
Maître Natacha MAREST-CHAVENON, membre de la SELARL REYNAUD AVOCATS, 
Avocat au Barreau de Versailles, 22 rue Carnot, 78000 VERSAILLES.

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES Le MERCREDI 23 NOVEMBRE 2022 à 09 H 30
Au plus offrant et dernier enchérisseur, en l’audience des criées du Tribunal Judiciaire de VERSAILLES, au Palais de Justice, 

5 place André-Mignot, salle desdites audiences, EN SEPT LOTS, des lots ci-après désignés.
Au-delà de cette date tout amateur restant intéressé aura 10 jours pour porter une surenchère de 10 % du prix atteint  

Dans un ensemble immobilier sis à ROCQUENCOURT (78)
2, 4, 6 et 8 rue des Erables   

Cadastré section AD n° 7 pour une contenance de 01 ha 40 a 77 ca.
PREMIER LOT DE VENTE - LOT N° 412 : UN EMPLACEMENT de PARKING en surface n° 12. 
DEUXIEME LOT DE VENTE - LOT N° 413 : UN EMPLACEMENT de PARKING en surface n° 13. 
TROISIEME LOT DE VENTE - LOT N° 414 : UN EMPLACEMENT de PARKING en surface n° 14. 
QUATRIEME LOT DE VENTE - LOT N° 415 : UN EMPLACEMENT de PARKING en surface n° 15.
CINQUIEME LOT DE VENTE - LOT N° 416 : UN EMPLACEMENT de PARKING en surface n° 16.
SIXIEME LOT DE VENTE - LOT N° 417 : UN EMPLACEMENT de PARKING en surface n° 17.
SEPTIEME LOT DE VENTE - LOT N° 418 : UN EMPLACEMENT de PARKING en surface n° 18.

► Les lieux sont LIBRES. 
Cette vente a lieu aux requête, poursuites et diligences du Syndicat des Copropriétaires de l’immeuble 2, 4, 6 et 8 rue des Erables à ROCQUENCOURT 
(78150),  représenté son Syndic le Cabinet  LOISELET PERE FILS ET F. DAIGREMONT (Agence de VERSAILLES, 2 rue du Pont Colbert, 78000 VERSAILLES), SA immatriculée 
au RCS de NANTERRE sous le n° 542 061 015, dont le siège social est 67 route de la Reine à BOULOGNE (92100), agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux 
domiciliés en cette qualité audit siège. Ayant pour Avocat Maître Natacha MAREST-CHAVENON, Avocat au Barreau de Versailles.

CLAUDE et GOY - 3 rue de Pondichéry - 75015 PARIS

MISES A PRIX : 500 Euros pour chaque lot
Outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des conditions de vente. 
Consignation préalable indispensable pour enchérir de 3.000 euros pour chaque lot 

en un chèque de banque établi à l’ordre du Bâtonnier séquestre.
On ne peut porter des enchères que par le ministère d’un Avocat postulant près le Tribunal Judiciaire de VERSAILLES. 

Fait et rédigé à VERSAILLES (78), le 28 septembre 2022, signé : Maître Natacha MAREST-CHAVENON
S’adresser pour tous renseignements : 
- �A Maître Natacha MAREST-CHAVENON, membre de la SELARL REYNAUD AVOCATS, Avocat au Barreau de Versailles, 
22 rue Carnot, 78000 VERSAILLES.

- �A la Selafa Cabinet CASSEL, Avocat  à la Cour, 84 rue d’Amsterdam, 75009 PARIS, Tél : 01 44 70 60 19 et 
www.cabinetcassel.com 

- �Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de VERSAILLES, où il a été déposé sous la Référence Greffe 22/00084.
Sur les lieux où des visites seront organisées.


